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Entrepreneurship, 
productivité, rentabilité. 

Des mots dont le patronat 
s'arrogeait l'exclusivité, 

comme des amulettes 
de sorcellerie, pour présider 

à la liturgie des affaires. 
Mois voilà que mine de rien, 
dans un nombre grandissant 
de coopératives de travail, 

des gens ordinaires exorcisent 
les tabous économiques 

et se mesurent aux impératifs 
de la gestion. 

Plusieurs le font pour créer 
leurs propres emplois à partir 

d'un projet inédit, d'autres 
pour redynamiser 

une entreprise en difficulté 
ou prendre la relève 

du propriétaire après 
une fermeture. 

Mais dans tous les cas, 
on cherche à rendre l'emploi 

plus intéressant, 
le travail plus gratifiant. 

Coopératives et syndicats 
«Le syndicat dans une coo-

pérative, c'est le chien de garde du 
droit de parole des membres. Ne 
pas avoir peur d'exprimer son 
opinion quelle qu'elle soit,pourvu 
qu'on le fasse avec civilité, c'est le 
fondement du fonctionnement dé-
mocratique, et la présence du 
syndicat rend cela plus facile. 
La coopérative et le syn-
dicat, c'est comme les ; 
deux rails d'un chemin 
de fer: ils ne doivent ja-
mais se toucher, mais ne 
doivent Jamais s'éloigner 
non plus.» 

— Jacques Blain, 
directeur général 

et président 
de la Coopérative 

des techniciens 
ambulanciers 

de la Montérégie. 

•ta» 
f 

l'entrepreneurship 
à NOTRE 
manière 

Par Guy Ferland 

Six mille personnes gagnent maintenant lexir vie dans de 
telles coopératives au Québec, qui se sont surtout dévelop-
pées pendant les années 80, en même temps que les 
«rationalisations» d'entreprises asphyxiaient les régions 
et désindustrialisaient Montréal. Mises au monde la plu-
part du temps par l'instinct de survie, plusieurs ont fait 
mentir les canons économiques en atteignant la rentabilité 
dans des conditions oii l'entreprise traditionnelle avait 
échoué. Ainsi, la population de Sacré-Coeur, au Saguenay, 

a-t-elle relancé, par la formule coopérative, l'ancienne scierie de 
Samoco, fermée trois fois par autant de propriétaires largement 
subventionnés entre 1974 et 1982. Dans un secteur mou s'il en est, 
la nouvelle scierie coopérative, rebaptisée Boisaco, a rouvert ses 
portes en 1985. Elle est rentable et en expansion depuis lors. Au plus 
fort de la saison l'été dernier, et malgré la récession, elle procurait 
du travail à plus de 500 personnes dans les opérations d'abattage, de 
sylviculture, de transport, de sciage et d'administration. 

Tout aussi concluante est l'expé-
rience de la Coopérative des techniciens ambu-

lanciers de la Montérégie (CTAM), qui elle aussi 
a atteint la rentabilité dès sa première année, 
^en 1988, et qui fournit du travail à 180 per-

sonnes. Cette fois, la pulsion première n'a pas 
été de sauver les emplois, qui n'étaient 

pas menacés , mais p lu tô t 
«d'améliorer le service et de ren-

dre les gens heureux au 
travail», selon Jacques 

Blain, l'actuel direc-
teur général. «Com-
me ambulancier, j'ai 
vécu des situations 

- qui me donnaient 
envie de brailler, 
confie-t-il, par ce que 
les décisions étaient 
prises en fonction de 

5- ,. l'argent et non pas 
' • ; w des patients. On sait 

qu'on ne peut pas 
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Une recherche à faire 
«Les coopératives de travail 

partagent avec les syndicats les 
mêmes valeurs de solidarité, d'en-
traide, de respect, de dignité. Il y a 
une recherche à faire pour que les 
deux puissent coexister et se com-
pléter dans un même lieu de tra-
vail.» 

— Richard Messier, 
président de la Fédération 

des coopératives de travail. 

L'enirepreneurship collectif ^ 
«La coopérative de travail 

doit avoir un projet commun qui 
dépasse l'intérêt particulier de 
chacun de ses membres. 
La coopérative dans son en-
semble doit être aussi pas-
sionnée pour ce 
projet commun 
que l'entrepre-
neur individuel 
peut l'être dans la 
poursuite de ses objec-
t i f s privés. C'est cela 
l'entrepreneurship collectif, 
mais c'est un problème qui 
n'est pas encore résolu dans 
toutes les coopératives. La 
coopérative doit permettre 
à chaque personne d'aller au bout 
de ses rêves et de ses possibilités 
pour réaliser le projet commun 
auquel tout le monde s'identifie.» 

— Joseph Giguère, 
conseiller en formation 

au Groupe de consultation 
pour le maintien et 

la création d'emploi. 

tous les sauver, mais on veut leur donner le maximum de chances. On 
savait qu'on pouvait faire mieux avec le même équipement. Et on en 
a fait la démonstration. On a maintenant un des meilleurs temps de 
réponse de la province: 5 minutes en moyenne, sur 28,000 appels par 
année. Et tous les intervenants dans le domaine, à partir du ministre 
jusqu'aux institutions, reconnaissent que le service s'est beaucoup 
amélioré depuis la coopérative.» 

L'image se transforme 
Ces deux exemples contribuent à modifier l'image 

de non viabilité des coopératives de travail, qui vient de ce que 
souvent dans le passé, elles ont été fondées en catastrophe pour 
prendre la relève dans un secteur précaire, là oii l'entreprise privée 
avait échoué. Mais en réalité, leur tavix de réussite se compare 
avantageusement avec celui des entreprises qui naissent dans des 
conditions semblables, selon Richard Messier, président de la Fé-
dération des coopératives de travail. Les coopératives issues de la 
crise de 1980-82 ont survécu dans une plus grande proportion que les 
PME nées à la même époque, précise-t-il, et la majorité des 85 
coopératives membres de la fédération ont plus de cinq ans d'exis-
tence. 

Sans compter les coopératives forestières qui ont 
leur propre regroupement, dont la plupart remontent aux armées 40, 
mais qui, au cours des armées 80, ont connu une progression 
qualifiée de fulgurante par la direction des coopératives au minis-
tère de l'Industrie et du Commerce. Elles réalisent maintenant le 
tiers des opérations d'aménagement dans les forêts publiques, un 

secteur où elles étaient pratiquement absentes en 1980. Elles 
se sont hissées à la fine pointe de la technologie dans la 
production des plants, dans l'abattage et le sciage, et au 
ministère, on les considère «à l'avant-garde de la nouvelle 

philosophie d'exploitation de la forêt qui intègre entièrement 
la récolte de bois dans tout le processus d'aménagement 

de la forêt.» On souligne aussi que la formule coopéra-
tive dans le secteur forestier «constitue un atout im-

portant de motivation et d'appartenance, qui se 
traduit par une hausse de la productivité.» (Profil 
publié en 1990) 

L'expertise se développe 
Certes, il y a encore des échecs, 

par exemple celui de la Coopérative des produits 
hydrauliques de Varermes, qui a fait faillite en jan-

vier 1990 après deux ans d'opération. Mais il commence 
à se développer une expertise sur les conditions de réussite 

d'une coopérative de travail. On prend davantage de temps 
pour étudier le marché, pour asseoir le financement sur des bases 
solides, pour faire la formation coopérative et gestioimaire des 
membres. 

Mais surtout, on apprend, à travers les succès mais 
les échecs aussi, comment aménager l'autorité opérationnelle dans 
l'organisation du travail. L'erreur la plus courante, dans ime nou-
velle coopérative, c'est de vouloir tout décider en assemblée, ce qui 
conduit à la paralysie, explique Joseph Giguère, du Groupe de 
consultation. Les coopératives qui fonctionnent bien sont celles qui 
ont appris à séparer les lieux de décision, celles où la direction 
développe un leadership suffisamment enthousiaste pour opérer la 
fusion des énergies autour du projet commun, un leadership permet-
tant de résoudre les contradictions par le haut et non par le bas. 
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Jean-Paul Ri vérin et Michel Clé-
ment, respect ivement responsa-
bles du module communications 
et formation et du module études 
et analyses, à la direction des coo-
pérat ives du ministère de l'In-
dustrie et du Commerce. Un même 
enthousiasme communicatif pour 
les expériences de reprise en main 
par la formule coopérative. 

«La gestion coopérative n'évacue pas le pouvoir, dit-
il, elle le démocratise. Elle le décape de son enduit patronal. Cela n'est 
pas un obstacle à la productivité. Au contraire, la productivité 
augmente quand on adhère aux objectifs de l'entreprise, quand on 
s'identifie à elle et qu'on se sent responsable de son succès.» 

Cette idée est reprise par Jacques Blain, qui dé-
clare sans ambages que «pendant les trois premiers mois, c'était 
l'enfer! On ne se faisait pas confiance, on remettait la direction en 
question à tout moment, les tensions étaient extrêmes entre plusieurs 
factions. Jusqu'à ce qu'on crève l'abcès en assemblée. On a fait les 
vrais débats: est-ce qu'on travaille ensemble dans un but commun ou 
si on continue à se couillonner? Depuis ce temps, l'assemblée oriente 
la coop, mais n'interfère pas dans la structure opérationnelle. Et ceux 
qui au début n'adhéraient pas au fonctionnement coopératif, sont 
aujourd'hui nos meilleurs éléments.» 

Mais au nom de reffïcacité, ne risque-t-on pas de 
glisser vers une gestion hiérarchique traditionnelle? «C'est un 
danger, reconnaît-il, et il faut que les instances de la coop demeurent 
alertes et s'habituent au pouvoir. Mais en général, les gens qui ont 
goûté à la formule coopérative ne sont pas prêts à la laisser tomber. 
Ils la critiquent, mais c'est parce qu'ils l'aiment.» 

Un nouveau phénomène: 
les coopératives actionnaires 

Depuis quelques années, des coopératives de travail se sont formées pour 
relancer une entreprise, mais conjointement avec son propriétaire. Dans un 
tel cas, la coopérative entantque telle devient actionnaire, membre du 
conseil d'administration, et une convention d'actionnaires détermine les 
rapports entre les deux parties. Pour les travailleurs c'est une façon de 
sauverleur emploi, et pour le propriétaire, une façon d'aller chercher du 
financement. 

L 
es avis sont partagés sur cette formule nouvelle. Jean-Paul 
Riverin et Michel Clément, de la direction des coopératives au 
ministère de l'Industrie et du Commerce, y voient une façon 
pour les coopératives de pé-
nétrer les secteurs à haute 

productivité qui demandent beau-
coup de capital. Ils soxilignent que 
la formule peut sécuriser les tra-
vailleurs dans la mesure où les 
mêmes dirigeants demeurent en 
place, tout en permettant une gestion 
participative. Cela entraîne aussi 
ime identification plus forte à 
l'entreprise. 

Ils invitent à la pru-
dence, cependant, en 

) précisant que les trois 
I quarts des demandes 
sont refusées à leur 
face même par le mi-



X * 

Le développement régional 
«Ce que le mouvement 

Desjardins est à l'intérêt du 
Québec par rapport aux multina-
tionales, les coopératives de tra-
vail peuvent le devenir dans une 
région par rapport aux entrepri-
ses privées, parce qu'elles sont 
davantage imbriquées dans la 
communauté.» 

— Léopold Beaulieu, 
trésorier de la CSN. 
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nistère, parce que le propriétaire ne recherche que du financement ou 
que les travaillexirs ne sont pas intéressés. «Il est certain que la vie 
coopérative est plus difficile, disent-ils, mais en développant la forma-
tion, la formule pourra mieux permettre d'améliorer la démocratie dans 
l'entreprise. Il reste que la coopérative a une autorité morale que les 
autres actionnaires n'ont pas, et en tant que premier partenaire, elle peut 
éventuellement devenir propriétaire. Cela peut être une formule intéres-
sante pour le développement régional, là oii l'identification de la commu-
nauté à l'entreprise est plus forte. C'est d'ailleurs des régions, de la 
Gaspésie notamment, que vient le plus grand nombre de demandes. La 
pénétration est plus difficile en milieu urbain.» 

Richard Messier, président de la Fédération des 
coopératives de travail, voit la chose d'un autre oeil. «La formule n'est 
pas faite pour que les travailleurs puissent prendre leur place dans 
l'entreprise, dit-U, mais pour que les propriétaires puissent aller chercher 
du capital chez les travailleurs.» Pour lui, le développement des coo-
pératives de travail réside dans l'accès au financement, ce qxii a toujours 
été le;ir pierre d'achoppement. Soulignant que partout dans le monde 
elles se sont d'abord développées avec le soutien de l'État avant de voler 
de leurs propres ailes, il propose que la SDI (Société de développement 
industriel) garantisse jusqu'à 100% du capital requis, au lieu de 50% 
comme actuellement. Qxiitte à ce qu'on balise la gestion tant que les 
emprunts garantis n'axoraient pas été remboursés. 

«Imaginons l'impact que les coopératives de travail 
pourraient avoir sur l'emploi, si elles dépensaient leurs énergies à monter 
de bons projets au lieu de chercher du financement», dit-il, évoquant 
l'exemple de Mondragon, dans le pays Basque espagnol, où en l'espace 
de 30 ans, les coopératives ont atteint la stature d'une multinationale, 
dans des domaines aussi importants que les pièces d'automobiles, 
l'électroménager, la construction. Elles ont un chiffre d'affaires de $3 
milliards etgénèrent30,000emplois. Àcette taille, elles n'ontévidemment 
plus besoin du soutien étatique, et elles consacrent elles-mêmes une 
partie de leurs surplus au développement de nouvelles entreprises 
coopératives. 

Inverser la situation 
Pour Léopold Beaulieu, trésorier de la CSN, une 

coopérative actionnaire n'a pas d'avenir si elle n'est qu'une PME 
déguisée qui «utilise l'argent des travailleurs pour réaliser son rêve de 
propriétaire unique en le dissimulant sous un discours progressiste.» Il 
faut s'assurer que la convention d'actionnaires n'empêche pas la coo-
pérative de devenir majoritaire ou même propriétaire de l'entreprise, 
précise-t-il. La formule peut être avantageuse dans certaines circons-
tances, particulièrement dans une entreprise à haute intensité de 
capital, elle est certainement préférable à l'acquisition de parts indi-
viduelles, mais il faut que la coopérative demexire bien vivante. 

Mais si on envisageait la situation inverse?, lance-t-
n. Si c'étaient des actionnaires privés qui acquéraient des parts dans 
ime coopérative de travail? Ce serait une autre façon de l'aider à se 
capitaliser. La situation est théoriquement possible, mais le moins 
qu'on puisse dire, c'est qu'elle n'est pas très encouragée par le système. 

C'est ce qui a donné à Léopold Beaulieu l'idée d'un 
fonds de capital de risque destiné à investir dans les coopératives de 
travail, dans lesquelles il voit un lieu où l'on peut expérimenter de 
nouvelles formes d'organisation du travail favorisant la créativité des 
personnes, et xm apport non négligeable à l'emploi, particijlièrement 
dans les régions, où les communautés ont besoin de leviers qu'elles 
peuvent contrôler pour réaliser les projets de développement qui 
émanent de leurs propres besoins. 

n ajoute que le fonds de développement qu'il s'occupe 



Quand on n ' a pas le choix 
«En un sens, on n'a pas eu le choix. C'étaient nos 

emplois qui étaient enjeu. Mais à l'époque, le climat n'était 
pas propice à la formation de la coop. Il a fallu agir très 
vite, beaucoup plus vite qu'on aurait voulu», raconte Frank 
Graham, secrétaire de la coopérative qui a pris la relève 
des Frères de Sainte-Croix au Collège St-Césaire, une 
inst i tut ion fondée en 1869. En septembre 1990, la commu-
nauté avait annoncé son intention de fermer le collège 
cette année, à moins de pouvoir le céder au personnel. Les 
employés de sout ien ont adhéré spontanément au projet 
de coopérative, mais les enseignants ont été plus réticents; 
un certain nombre ont quitté, et il a fallu en engager de 
nouveaux. 

On envisageait donc la rentrée avec appréhension, 
mais aussi avec la détermination de réussir. Il semble que 
le pari ait été gagné puisque le coUège a rouvert avec 253 
élèves, dont 160 pensionnaires. Mais toutes les difficultés 
ne sont pas surmontées, loin de là. C'est le développement 
de la mental i té coopérative qui est le prochain défi. «Si on 
n'acquiert pas cette mentalité, c'est l'échec assuré», dé-
clare François Juneau, secrétaire de la FEESP, qui a été 
très actif dans la mise en oeuvre du projet. Sur la photo, 
François Juneau, Louis Bazinet et Frank Graham, res-
pect ivement président et secrétaire de la coopérative, et 
Pierre Marin, gérant de la Caisse populaire de la CSN à 
Montréal. 

à mettre sxir pied ne limiterait pas son soutien aux seules coopératives, 
mais po\irrait également investir dans les entreprises qui accepteraient 
de démocratiser l'organisation du travail. «Car la propriété de l'entre-

prise n'est pas absolument nécessaire à la 
démocratisation des rapports de travail, ex-
plique-t-U. C'est l'implication des personnes, 
notamment à travers un syndicat, qui permet 
d'y arriver, quel que soit le régime de pro-
priété. Il faut passer de la culture de la pro-
priété à la culture de la démocratie dans 
l'entreprise. La finalité du fonds dont on parle 
serait l'emploi et la démocratie au travail, pas 
le rendement sur la propriété;parce qu'on vit 
de son salaire et non pas du rendement.» 

Guy St-Jean 

Si c'était 
à refaire 

«Si c'était à refaire, on pren-
drait plus de temps pour se préparer, on 
choisirait mieux les membres de la coop, en 
tenant compte des affinités essentielles, on 
s'assurerait d'avoir suffisamment de moyens 
financiers, et on s'entendrait d'avance sur une 
façon de prendre les décisions concernant le 
travail.» 

— Guy St-Jean, président de 
l'Ecole nationale de musique, une coopéra-
tive de travail formée en 1987 par ime quin-
zaine de musiciens mis en lock-out par un 
magasin d'instruments de musique de l'Ouest 
de Montréal qui les embauchait pour donner 
des leçons à ses clients. Très rapidement, ils 
ont loué des locaiix, acheté des instruments, 

et recormnencé à enseigner. 
Mais comme on ne vit pas de l'enseignement de la 

musique, à moins d'être à l'emploi d'xme institution pubhque, il leur 
fallait bien trouver d'autres sources de revenus. De sorte qu'aujourd'hui, 
n ne reste plus que quatre membres actifs dans la coop, bien que 
techniquement, tous le soient encore. «C'est un sérieux problème, re-
connaît Guy St-Jean, car c'est nous qui faisons tout le travail bénévolement, 
alors que tout le monde a le même statut et les mêmes droits. Ou bien nous 
rachetons la participation financière des membres inactifs, ou bien nous 
formons une nouvelle coopérative sur de nouvelles bases quand nous 
aurons remboursé nos emprunts en 1993. Car actuellement, nous 
fonctionnons à toutes fins pratiques comme une PME, les quatre membre 
actif s formant le conseil d'administration.» 

C'est un cas où le sous-financement risque de com-
promettre une initiative généreuse et une expérience humaine très 
riche, alors qu'il siifSrait de si peu pour en assurer la pérennité. L'école 
est affiliée aux grandes institutions reconnues comme Vincent d'Indy, 
l'Académie de musique du Québec et le Conservatoire de McGill, ce qui 
atteste la qualité de son enseignement. Elle est l'emploi principal de 
trois personnes et le seul emploi pour une autre. Elle a même récupéré 
plusieurs anciens élèves du magasin d'instruments de musique pour 
qui l'enseignement était d'abord ime façon de mousser la vente. 
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Un loui 
I 

pour la guerre, 
e lendemain 

pour 
environnement 

À l a C S N , n o t a m m e n t à la 
F é d é r a t i o n d e l a mé ta l l u r -
g ie , il y a d é j à u n cer ta in 
t e m p s q u e l a r e conve r s i on 
indust r i e l l e es t à l ' o rd re d u 
jour. R é f l e x i o n s et d é b a t s à 
ce su j e t y ont d é b u t é e n 
1984. L a s i tua t ion p réca i r e 
d u m a r c h é ac tue l d a n s le 
d o m a i n e d e s exp lo s i f s , l a 
t énac i té d u s y n d i c a t d ' E x -
pro, à Va l l e y f i e l d , l a conv ic -
t ion d e l a C S N et d e l a Fé -
dé r a t i on d e l a m é t a l l u r g i e 
d a n s ce doss ier , const i tuent 
l ' e n s e m b l e d e s é l é m e n t s 
q u i p e r m e t t e n t à ce synd i -
ca t , a u j o u r d ' h u i , d ' a v o i r 
ent re l es m a i n s u n e é t u d e 
q u i a v a n c e d e s s o l u t i ons 
conc r è t e s à u n e p o s s i b l e 
r e c o n v e r s i o n d e l ' u s i n e 
Exp ro . 

Une étude conjointe 
Au printemps dernier, la CSN 

et la direction de l'usine Expro s'en-
tendaient pour financer 
conjointement une étude 
d'analyse de marché et de 
diversification au coût de qua-
rante mille dollars. L'étude a 
débuté au mois d'août et le 
rapport final sera remis aux 
parties à la fin du mois d'octo-
bre. Mais déjà à ce stade-ci, les 
recherches permettent d'en-
trevoir des possibilités de 
diversification de la production 
qui, tout en étant rentables, 
pourraient répondre à des pré-
occupations environnemen-
tales. 

Le volet technique 
de l'étude 

Entreprise par une 
équipe de quatre ingénieurs, l'étude 
technique vise l'élaboration d'hypo-
thèses de diversification de la pro-
duction qui maximiseraient les atouts 
déjà existants chez Expro. Ces atouts, 
ce sont les lieux physiques de l'en-
treprise, la force de travail, l'exper-
tise acquise, dont la manipulation 
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